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 Registraire des membres pour 

les 4 disciplines 
 Portail Internet du Regroupement 

 L’assemblée démocratique 
des membres 

 Défense des membres pour 
les 4 disciplines 

 Éditeur des manuels  de formation  
 Administrateur des audits de 

compétence, des formations en ligne 
et en salle pour les 4 disciplines 

 

Si vous êtes inscrit à un audit de 
compétence dans l’une  ou l’autre des 
disciplines suivantes, vous êtes 
automatiquement membre du 
Regroupement : 

1- Assurance collective de personnes 

2- Assurance de personnes 

3- Courtage en épargne collective  

4- Planification financière 

 

Instructions pour s'inscrire aux audits 
de compétence et pour devenir 
membre du Regroupement : 

 1re étape : activez votre statut de 
visiteur si ce n’est déjà fait en visitant 
www.lacorpo.qc.ca   
   

 2e étape : vous recevrez par la suite 
votre mot de passe par courriel. Vous 
avez oublié votre mot de passe, 
cliquez sur « J'ai oublié mon Mot de 
passe » 
 

 3e étape : tapez votre courriel et votre 
mot de passe en haut à droite de la 
page d'accueil et cliquez sur « GO » 
pour vous connecter à l’Intranet.  
 

 4e étape : Une fois connecté à 
l’Intranet, cliquez sur l'onglet           
« Formation en ligne » puis sur l’audit 
de votre choix. Puis cliquez au bas 
des pages jusqu’à la fin du processus 
d’inscription.  
 

 5e étape : Imprimez votre carte de 
membre que vous recevrez 
automatiquement par courriel. 

 
 6e étape : Lorsque vous serez prêt à 

effectuer l'une ou l'autre des 
autoévaluations de votre audit, 
connectez-vous à l’Intranet avec votre 
mot de passe et cliquez  sur           
« faire cette autoévaluation ». 

Programme d'audit de compétence en assurance de personnes 

Liste des six autoévaluations  UFC reconnues par la CSF 

-   Les UFC sont allouées à la date de l'examen dans la période 
de UFC de votre choix.  

Assurance       
de personnes 

Conformité Numéros de reconnaissance 

Module 1 - 50 questions - temps alloué 100 minutes 
Les régimes publics d’assurance et de rentes 
collectives au Québec  
Matière à examen : chapitre 2 de la 4e édition complète 
du Guide évolutif. bulletin sur l’assurance médicaments 
au 1er juillet 2011 (à télécharger) et Miniguide 2011 (à 
télécharger). 

5 
 

Demande de 
reconnaissance en cours 

(voir section Intranet de 
www.lacorpo.qc.ca sous 

l’onglet  « Bulletins » 
pour télécharger)   

Module 2 - 50 questions - temps alloué 100 minutes 
Vocabulaire de l’assurance de personnes au 
Québec 
Matière à examen : partie 1 de la 5e édition spéciale du 
Guide évolutif. 
 

5 
 

 

Demande de 
reconnaissance en cours 

Module 3 - 50 questions - temps alloué 100 minutes 
 
Module disponible le 1er avril 2012  
 
 
 

5 
 

 

Demande de 
reconnaissance en cours 

Module 4 - 50 questions - temps alloué 100 minutes 
 
Module disponible le 1er juin 2012  
 
 
 

5 
 

 

Demande de 
reconnaissance en cours 

Module 5 - 50 questions - temps alloué 100 minutes 
 
Module disponible le 1er août 2012  
 
 
 

 
5 

 

Demande de 
reconnaissance en cours 

Module 6 - 50 questions - temps alloué 100 minutes 
 
Module disponible le 1er octobre 2012  
 
 
 

 
5 

 

Demande de 
reconnaissance en cours 

Ensemble des modules - 300 questions 20 10  

Modalités de fonctionnement des audits de compétence 
 30 UFC dans la période de UFC 2011-2013, soit 20 UFC dans la discipline de votre choix et 10 UFC en conformité associées à la discipline.  

 Tous les manuels requis, inclus dans le coût d’inscription de 125 $, vous seront expédiés par la poste dans les 48 heures de votre inscription. 

 L’audit de compétence en assurance collective prévoit six autoévaluations pouvant être effectuées dans la période de UFC de votre choix. Les autoévaluations qui 
n'auront pas été utilisées pendant la période 2011-2013 pourront être effectuées dans des périodes suivantes, ce droit prenant fin uniquement s'il y a réédition des 
manuels et des questionnaires en ligne. 

 Les questionnaires sont déterminés aléatoirement à partir d’une banque de questions et sont donc différents d'une personne à l'autre et d'une période à l'autre, ce 
qui constitue en toute occasion un exercice d'autoévaluation valable des connaissances et compétences. 

 Toutes les autoévaluations sont chronométrées. Consultez le programme pour planifier votre étude. 

 Les UFC sont accordées à la date de passation des autoévaluations. Un certificat peut être imprimé après chaque autoévaluation réussie.  

 Les UFC sont remises automatiquement à la Chambre et à l'IQPF (audit) le 1er jour du mois suivant la passation du test. Vous pouvez également enregistrer vous-
même vos UFC dans le site de la Chambre de la sécurité financière en visitant www.chambresf.com.  

 
 

 


